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ET LE 16 DECHAQ UE MOIS A LOM.É , 

'ABONNEMENTS ET ANNONCES·: _ ..... ­ ,,",,' , 
ANNONCES ET AVIS DIVERS 

Pour lu abonnemeDl~ et t1fHJODeeS, ~'lldr~$$~1" ; 
'au Directeur de l'&:Qle Pf'9fli:$sionndle de ia ' 
Mission Catholiljue de LOME. TOGO.,(A..O.F.) 

~'Iigne ,., .•' .••••••• " ................. 2fr• 
lohnimttm •••••'. •••• , ,', , ••••• ' ••••••••• ":10 fh 
l.Oipage ., •••• ,., .•• ,.~ ••••••••.•••••- 200fT. 

Ils commencent [mr le premier numéro d'un 
mois et se terminent par le demÎer numéro d'un 
des 4 fnmefttres. 

, Chal:Jue annOi'lee ~pété,è ! moitié prix: tni~jmull1 10 Fr. 

Ce larif ne s'npJ?'Iiquè Pt.ui: liux: t:al)leaul;; ni AuX jn,e'rtic~. 
fnites en camctert'll pJu_ petÎrs que ceux du teste da ' 
Ja.·mal.L'es Abonnements, anuonœs et réclames ~ont 

pa.yables -d'nvant:;'e. , , Pour Wi rédani~s. dem.mdei le tarif spéei.n~, 

---'T-' 
. M. MO NTAGNE ('Michel, Lucien) Gou­

verneur de 3e classe des colonies, nommé 
administrateur supérieur du Togo pàr 
décret; en dite du 25 septembre 1936 
rendu sur là· proposition du Ministre 
des Colonies, est arrivé à Lomé le 23 oc­
tobr~.1936 par lepaqueb9t « Bzazza )). 

Le Gouvei·neur MONTAGNE a pris 
le mêille Jour le commandement. du 
Territoire. 
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·PARTIE ~FFIÇI~IJLE 

ACTES DU. POUVOIR CENTRAL 

Réduction des di'p~n~fes ad.~inistratives 

ARRETE ,Np 14 prollllllgualtt au Togo le décret du 
19 septembre 1936 por/atti rédJ.ictidn des dépellSfes 
administratives au Togo. ' ",;. . 

.LE: GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE' LA llol::>N n'HONNEUR, 

ADMINISTRATEUR' SUPÉRIEUR DU TOGO, 

VU le décret "du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commîss,aire de ,la République a.u. Togo; 
. Vu!e ·décre.t :du '19 septeinbre 1936 portant .réduction des ;' 
dépepses administratives au Togo'j 

A,RRETE: 
. ARTIÇLE PREMIER. - Est promulgué· dans 'le, terri­

.toire du Togq placé sous le mandat de la France, le. 
décret du 19 septembre 1936 portant réduction des· 
dépenses administratives au Togo. . .. 

AIl', .2: ...;.. Le' présentàrrêté sera enregi~tré, com~u· . 
niqué et publié partout où besoin sera. 

. Lomé, le 24 octobre 1936.', 
1:;. MONTAONE. 

RAPPORT 
Au Présldetti de la République FrllllÇaise, 

,Paris, le 19 septembre 1936. : 

MONSIEUR LE.' PRÉSIDENT, . 

Un décret en date du 23. novembre 1934 àyant "pour 
hut la réduction des dépenses administratives a confié. 
au Iieutenant-gooverneur du Dahomey les fonctions de';: 




